
ASSEMBLEA DI CORSICA ASSEMBLEE DE CORSE

DELIBERATION N° 0 DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 

SEANCE DU 

L'an , le  ,  l'Assemblée de Corse, convoquée le  , s'est réunie au nombre
prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de  M.
Jean-Guy TALAMONI, Président de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

L'ASSEMBLEE DE CORSE

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie,
et notamment les articles L. 4422-1 et suivants et l’article L. 1611-4,

VU la loi du 1er  juillet 1901 relative au contrat d’association,

VU le  décret  du  16  août  1901  portant  règlement  d’administration  publique
pour  l’exécution  de  la  loi  du  1er juillet  1901  relative  au  contrat
d’association, 

VU l’article 9-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des
citoyens dans leurs relations avec les administrations, modifié par la loi
n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire,

VU la circulaire du 29 septembre 2015 relative aux nouvelles relations entre
les  pouvoirs  publics  et  les  associations,  annexe  I,  point  4   venant  en
application de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000,

VU la délibération n° 18/396 AC de l'Assemblée de Corse du 25 octobre 2018
portant  adoption  du  cadre  d’intervention  transitoire  en  faveur  du
mouvement associatif du domaine « Aménagement du Territoire »,

VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018
portant adoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de
Corse,

VU la délibération n° 18/140 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018
portant  approbation du budget  primitif  de la  Collectivité  de Corse pour
l’exercice 2018,

SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,
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SUR rapport de la Commission du Développement Economique, du Numérique,
de l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement,

SUR rapport de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE

ARTICLE PREMIER : 

APPROUVE la  2ème individualisation  des  aides  sollicitées  par  les
associations au titre de l’organisation des foires rurales et artisanales pour l’exercice
2018  telle  que  figurant  en  annexe  sur  la  base des  informations  fournies  et  des
justificatifs  remis  par  les  associations  au  regard  de  l’objet  de  la  demande  de
financement.

ARTICLE 2 : 

AFFECTE les  subventions  allouées  sur  le  programme  3131  tel  que
détaillé ci-dessous :

1 - ORIGINE : BP 2018 PROGRAMME : N3131A

MONTANT DISPONIBLE …………………………………………………128 412 euros

MONTANT TOTAL A AFFECTER………………………………………….17 500 euros

DISPONIBLE A NOUVEAU……………………………………………….110 912 euros

ARTICLE 3 : 

AUTORISE le Président du Conseil Exécutif de Corse à signer l'ensemble
des actes afférents.

ARTICLE 4 : 

La présente délibération fera l'objet d'une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Ajaccio, le 

Le Président de l'Assemblée de Corse,

Jean-Guy TALAMONI
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